
Réunion du CA de BE Larp du 09 décembre 2015 – p.1 
 

 
BE Larp – Fédération Belge du Jeu de Rôles Grandeur Nature, A.S.B.L. 

Avenue Prekelinden, 78, 1200 - Bruxelles 
n° d'association: 162012001 n° d'entreprise: 475429068 

www.larp.be - info@larp.be - +32 (0)494 07 79 16 - +32(0)490 43 86 89 

Réunion du CA de BE Larp du 09 
décembre 2015 

Présents : Michael Loubris, Benoît Nicaise, Gaël Vandezande et Benjamin Anciaux. 

Excusé : Laurent de Greef. 

Lieu et heure du début : CJC à 19h15. 

Approbation du PV du 16 septembre 
Le PV est approuvé moyennant la modification de la date de BEta Larp au samedi 23 janvier. 

AP : Fabrice donnera accès au cloud à tous les administrateurs. 

Avenir de l'événement phare de la fédération 

Benoit présente son document reprenant l'avis des différents membres du CA de BE Larp sur le devenir 

d'AVATAR (Annexe 1). 

Michael précise qu'il entend traiter du public touché par AVATAR lors de la réflexion globale. 

L'intégration des membres dans cette démarche lui semble essentielle car ils sont le public de BE Larp 

et donc, de facto, le public d'AVATAR. Le CA approuve cette vision des choses. 

Le CA accepte aussi que la réflexion se fasse autours d'une page blanche et qu'aucune décision ne soit 

exclue : continuité (avec modification), autre événement, etc. Le CA s'accorde également sur le fait 

que la formule actuelle d'AVATAR doit être modifiée. 

Plusieurs candidats se sont portés volontaires pour l'organisation de l'événement AVATAR et le CA 

pense que chacun dispose d'atouts intéressants. Michael s'interroge cependant sur la forme qu'a pris 

la communication du recrutement de CORE. L'organisation d'AVATAR représente une expérience 

unique et valorisable sur un CV (événement de 4 jours, 1.000 participants, 100.000€ de budget, 

encadrement tout au long du processus). 

AP : Benoit contactera les candidats et rédigera un nouvel appel à rejoindre l'équipe pour la compléter 

en insistant sur ces nouveaux points. 

Benoit présente ensuite un projet sur le devenir de l'événement phare de BE Larp en fonction des 

desiderata de chacun (Annexe 1). 

Le CA insiste sur le fait que l'organisation des événements 2016 et 2017 doit se faire en parallèle à une 

réflexion sur le devenir de l'activité phare de BE Larp à plus long terme. Il est aussi important que cette 

réflexion puisse avoir des conséquences sur l'organisation de l'événement et inversement. 

Le CA note bien le risque de voir l'événement AVATAR-Stronghold se dégrader (point de vue financier, 

participation, satisfaction) lors de ces deux années à venir mais acte que ne rien faire serait la pire des 

solutions pour BE Larp. 
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CP : Le CA s'accorde sur les points suivants : 

Organiser AVATAR 2016 dans la continuité en accordant plus d'importance au suivi des volontaires 

organisateurs. 

Mener une réflexion sur l'avenir de l'événement phare de la fédération. 

Utiliser les résultats de la réflexion et de l'événement comme influence pour l'année 2017. 

Benjamin expose qu'il lui manque toujours plusieurs informations pour clôturer la comptabilité 

d'AVATAR comme le cash et le décompte logistique de certaines factions. Le CA donne carte blanche 

à Benjamin pour obtenir au plus vite ces dernières informations. 

AP : Benjamin contactera Corentin pour obtenir les justificatifs manquants. 

Etat des lieux financiers au 30 novembre 
Benjamin expose la situation financière au 30 novembre et dresse un état des comptes provisionnel 

pour le 31 décembre. Il explique l'incertitude liée au frais de l'ONSS et qui ne seront connus qu'en 

janvier. 

Le CA s'interroge sur l'état du projet IT. L'AG avait en effet demandé que les moyens soient mis pour 

avoir un nouveau site web fonctionnel durant l'année 2015. Benjamin explique qu'actuellement le 

site est opérationnel et que seuls les annuaires des sites de jeu sont manquant comme information. 

AP : Benoit s'engage à ce que minimum une dizaine de sites figurent dans l'annuaire d'ici l'AG. 

Concernant les subsides demandés, le CA demande à Benjamin de lister les demandes de subsides 

effectuées durant l'année 2015 au cas où l'AG s'interrogerait. 

Assemblée générale de BE Larp 2016 
L'AG de BE Larp aura lieu le dimanche 7 février 2016. 

AP : Benjamin réservera la Porte Noire et écrira une communication à destination des membres pour 

les informer des conditions liées à notre statut d'OJ. 

Projet premiers secours 
Benjamin présente le projet de Manu et expose ensuite la proposition de ce dernier. Il demande que 

BE Larp l'aide à financer son examen pour qu'il puisse, en échange, former les animateurs de GN qui 

le désirent. Il serait capable d'effectuer des formations de secouriste d'entreprise (valorisable sur un 

CV). 

Le CA voudrait, avant de se prononcer, savoir s'il y a des demandes de notre communauté sur ce 

projet. Il charge Benjamin d'effectuer le sondage et de revenir vers le CA. 

AP : Benjamin interrogera la communauté pour savoir s'il existe une demande de ce type. 
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Projet stock 
Gaël effectuera une liste du matériel à déstocker qu'il enverra aux permanents pour qu'ils puissent 

informer les membres. Si ces derniers sont intéressés, ils pourront contacter Benjamin et faire une 

offre. 

Le déstockage devra avoir lieu en février. Benoit préviendra l'équipe AVATAR. 

 

Votre rédacteur, 

Benjamin Anciaux 


